
GATT/AIR/1278 3 MAI 1976 

OBJET; SOUS-GROUPE "OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE" 

1. AINSI QU'IL EN EST CONVENU, LE SOUS-GROUPE SE REUNIRA LE 17 M I POUR UNE 
DUREE PROBABLE D'UNE SEMAINE. LA REUNION, QUI S'OUVRIRA A 15 HEURES, SE 
TIENDRA AU PALAIS DES NATIONS. 

2. LES DEUX DOCUMENTS SUIVANTS ONT ETE DISTRIBUES_DEPUIS LA DERNIERE REUNION: 

A) APPLICABILITE DES DEFINITIONS COMMUNES DÏSAA COMMISSION ECONOMIQUE 
POUR L'EUROPE ET DE L'ISO, NOTE DU SHCfisETARIAT - MTN/NTM/W/38, 

B) POINTS RESTANT SOUMIS A L'EXAMEN DU\Ç0U^-GROUPE, NOTE DU SECRETARIAT 
- MTN/NTM/W/37-

s\sAJ&6] 3 . IL EST SUGGERE QUE LE SOUS-GROUPE SE\S&ÉSISSE DES QUESTIONS SUIVANTES A 
LA REUNION: 

A) DEFINITIONS, 

B) PROPOSITIONS NON EXAMINEES A LA DERNIERE REUNION (ARTICLES 20 ET 22, 
EMBALLAGE ET ETIQUETA^, 

C) AUTRES QUESTIONS. V ^ ^ 

h. PEUVENT PARTICIPER A ̂ EÉTE REUNION LES PAYS QUI ONT FAIT CONNAITRE LEUR 
DECISION DE PARTICIPER AUX HÇ&OCIATIONS COMMERCIALES MULTILATERALES, DEVENANT 
AINSI MEMBRES DU COMITflrDBS NEGOCIATIONS COMMERCIALES. EN CONSEQUENCE, CES 
MEMBRES SONT INVITES A(ME ÏOMMUNIQUER LE PLUS TOT POSSIBLE LES NOMS DE LEURS 
REPRESENTANTS A LA REUNÏON DU SOUS-GROUPE. 

5. LES REPRESENTANTS* QUI N'ONT PAS ENCORE FAIT ENREGISTRER LEUR ACCREDITATION 
POUR LES NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTILATERALES SONT PRIES DE LE FAIRE LE PLUS 
TOT POSSIBLE AUPRES DE L'ADMINISTRATEUR DU SERVICE DES CONFERENCES, A LA VILLA 
LE BOCAGE, EN VUE D'OBTENIR LE LAISSEZ-PASSER NECESSAIRE. 
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